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Les objectifs « énergie-climat » du Grenelle

Un objectif central ...
• lutter contre le réchauffement climatique

– réduire de 20% nos émissions de gaz à effet de serre d’ici 
2020

– les diviser par 4 d’ici 2050 (le « facteur 4 »)
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Les objectifs « énergie-climat » du Grenelle

… qui nous oblige à :
• assurer une maîtrise de la demande 

énergétique (entrer dans l’ère de la sobriété et 
de l’efficacité énergétiques)
– réduire de 20% notre consommation énergétique d’ici 

2020

• développer de manière ambitieuse les 
énergies renouvelables
– porter à 23% la part des EnR dans notre 

consommation d’énergie finale en 2020
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Maîtrise de la demande énergétique : agir 
dans tous les domaines

• le bâtiment
• les transports
• l’aménagement
• l’agriculture
• l’industrie  
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Evolution de la consommation énergétique
        en fonction de la maîtrise de la demande

 Ce qui se passe si on ne fait rien
  Respect de l’objectif de réduction

   de 20% de la consommation

Scénario tendanciel Scénario Grenelle
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EnR : un développement ambitieux…
        …qui appelle à la vigilance

• Eolien : poursuivre le développement de la filière 
en s’assurant d’un haut niveau de protection de 
l’environnement

• Biomasse : mobiliser la ressource disponible en 
veillant à ne pas engendrer une pollution de l’air

• Solaire photovoltaïque : permettre l’émergence 
d’une filière industrielle en France et encadrer le 
développement des centrales solaires

• Solaire thermique, géothermie,...
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Des enjeux et des intérêts multiples ...

…sur les plans énergétique, 
environnemental, économique, politique 
et social

La nécessité d’une planification
territoriale régionale : les SRCAE
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                       Les SRCAE

Projet de loi Grenelle 2, art. 23 :
Des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie :

• devront être co-élaborés par l’Etat et la Région dans le délai d’un an à compter 
de l’entrée en vigueur de la loi 

• fixeront des objectifs ou des orientations en matière :

– d’atténuation des effets du changement climatique

» objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie

» objectifs de valorisation du potentiel énergétique renouvelable

– d’adaptation au changement climatique

– de prévention ou de réduction de la pollution atmosphérique
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                       Les SRCAE

Projet d’instruction relative à l’élaboration des schémas régionaux du climat, 
de l’air et de l’énergie :

Orientations liées au développement des EnR

« Le schéma définit également des objectifs qualitatifs pour le développement 
des filières en présentant les mesures d’accompagnement nécessaires 
(par exemple,…la mise en place ou le renforcement des réseaux de 
chaleur en milieu urbain à partir de sources d’énergies renouvelables). » 

« Le schéma formule des tâches et des orientations spécifiques sur le 
potentiel de réseaux de chaleur d’origine renouvelable. »

« Les objectifs déclinés par zones géographiques pourront être complétés 
par des recommandations dans les domaines de l’urbanisme et de 
l’aménagement rappelant que les ressources d’énergies renouvelables… 
peuvent nécessiter des aménagements ou infrastructures spécifiques (par 
exemple, la mise en commun de la biomasse agricole ou des déchets  
issus des ordures ménagères…). »



10Place des réseaux de chaleur dans une stratégie énergie-climat - DREAL Pays de la Loire
Réseaux de chaleur, pour un développement local des énergies renouvelables - Nantes, 21 juin 2010 10

Le rôle déterminant des collectivités locales

dans les politiques liées au changement climatique
• compétences directes ou déléguées (bâtiments et 

équipements publics, transports collectifs, distribution de 
l’énergie,…)

• responsabilité légale d’organisation et de planification 
territoriale (SCOT, PLU, PDU,…)

Nécessité d’un renforcement du rôle 
des collectivités locales

 dans le domaine « énergie-climat » : 
obligation et généralisation des PCET 
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Obligation et généralisation des PCET

Loi Grenelle 1 (3 août 2009), art. 7 :

« … l’Etat incitera les régions, les départements et les communes 
et leurs groupements de plus de 50 000 habitants  à établir… 
des plans climat-énergie territoriaux avant 2012. »

Projet de loi Grenelle 2, art. 26 :

« Les régions…, les départements, les communautés urbaines, 
les communautés d ’agglomération ainsi que les communes et 
les communautés de communes de plus de 50 000 habitants 
doivent avoir adopté un plan climat-énergie territorial pour le 
31 décembre 2012. » 

Projet de loi Grenelle 2, art. 26 ter :

« Les communes ou EPCI de moins de 50 000 habitants, les 
syndicats mixtes… et les pays… peuvent adopter un plan 
climat-énergie territorial. »
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Obligation et généralisation des PCET

Projet de loi Grenelle 2, art. 26 :

Le PCET définit :
...
« 2° Le programme des actions à réaliser afin, notamment, 

d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter la 
production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact 
des activités en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre… » 



13Place des réseaux de chaleur dans une stratégie énergie-climat - DREAL Pays de la Loire
Réseaux de chaleur, pour un développement local des énergies renouvelables - Nantes, 21 juin 2010 13

Les réseaux de chaleur

• Un rôle essentiel dans l’atteinte des objectifs de 
développement de la chaleur renouvelable

             Objectifs de production 2020
• 37 Mtep d’énergie renouvelable
• 20 Mtep de chaleur renouvelable

• dont 3,2 Mtep mobilisées via les réseaux
    de chaleur
    - biomasse
    - géothermie profonde
    - déchets (UIOM / bois DIB)
    - biogaz 
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Les réseaux de chaleur

• Un moyen de valoriser les énergies « difficiles » : 
biomasse sous toutes ses formes, géothermie, 
incinération des déchets,...

• Un vecteur important de diffusion de la chaleur 
renouvelable notamment en milieu urbain

• Pour une collectivité territoriale :
– la traduction de la volonté de se saisir des enjeux 

énergétiques (production, distribution et usage de la 
chaleur)

– un bon exemple d’opération structurante et chiffrable dans 
le cadre de son PCET !
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Les réseaux de chaleur

• Orientations et points de vigilance
– augmenter le taux de pénétration des ENR dans les 

réseaux (moins de 30% actuellement --> plus de 50% en 
2020)

– limiter le déploiement des réseaux pour des raisons de 
coût et d’acceptabilité (compenser cependant la 
réduction des consommations unitaires des bâtiments !)

– s’assurer d’une correcte maîtrise des émissions 
polluantes en cas de combustion de biomasse (avantage 
toutefois des réseaux (installations collectives par 
rapport aux équipements individuels, par effet de taille..)
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